
 
 

District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES JEUNES  
PROCES VERBAL du 02.04.2024 

__________________________________________________________________________________ 
 

Préambule : 
M. Patrick VAUCEL, membre du club des JS Coulaines (502544),  
M. Jean Bernard ROUSSEAU, membre du club des JS Coulaines (502544),  
M. Kevin ALLIOT, membre du club de US Oizé (522035),  
M. Pierre BERICH, membre du club du FC Ecommoy (509947),  
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103),  
M. Julien GOUVERNEUR, membre du club de l’US Bazouges (517454),  
M. Vincent NOYER, du club de Changé CS (511708), ne  
M. Philippe VIVET, membre du club du CO Château du Loir (501898),  
M. Guillaume LEGLATIN, membre du club de l’AS Le Mans Villaret (525613),  
M. Jérôme DELAUNAY, membre du club du SA MAMERS (501980),  
Mme Nathalie DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351),  
Ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant leur club. 
 
M. Thierry FERNANDO, membre du District de la Sarthe, 
M. Florian FREMEAUX, Meddy CHAUVINEAU Vincent GARNIER, ETD du DISTRICT de la SARTHE, 
pourront prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
 
 

 
 

Sauf dispositions particulières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne 
directement intéressée dans le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au 
plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- Soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- Soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs.;  Si 

plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant. 
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel. L’appel 
est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, 
ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités 
entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

 
*Dispositions particulières : 

Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 
- Porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
- Est relative à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
- Porte sur le classement en fin de saison. 

 
Frais de procédure 
 

Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, 
à l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant 

1. Appel 



 
 

est fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- Frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- Absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due 
à une erreur administrative du Centre de Gestion. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera 
automatiquement désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 
 
 

2. Approbation du procès-verbal           
 

Les procès-verbaux suivants sont adoptés sans modification : PV n°7 du 22/02/2024  

 

3. Championnats – Coupes           
 

 Homologation des résultats 
La Commission homologue les résultats des rencontres U18G – U17G – U15G – U14G – U13G et U12G qui 
n’ont donné lieu ni à réserve, ni à réclamation, ni présenté d’irrégularité. 

 Validation des classements 
 
 

4. Etude des dossiers            
 
 Match n°27780411– Sable Fc 2 - Ruaudin As 1– U17 D2 Poule B du 17/02/2024 
Objet : Match arrêté à la 80ème minute par l’arbitre officiel 
 
La commission, 

- Prend connaissance de la FMI et des pièces du dossier : 

• Rapport de M. Jérome Dechipre, éducateur de l’As Ruaudin 

• Rapport de M. Nicolas Gaulupeau, dirigeant de l’As Ruaudin, 

• Rapport de M. Sulivane LEPINE, éducateur du Fc Sablé 

- Prend connaissance des attendus de la commission de discipline –  

- Décide de donner match à rejouer (date à définir car les équipes sont encore en coupe) 

 

 

 Match n°27789660– Ent Arnage Spay 2 – Le Mans Sablons 1– U18 D2 Poule B du 23/03/2024 
Objet : Match arrêté à la 10ème minute par l’arbitre officiel pour cause de blessure d’un joueur nécessitant 
l’intervention des pompiers 
 
La commission, 

- Prend connaissance de la FMI et des pièces du dossier : 

- Décide de donner match à rejouer (date à définir car Ent Arnage Spay 2 est encore en challenge) 

 

 

 Match n°27789660– Ent. Marol Courgains 1 - Change Cs 2– U15 D2 Poule A du 16/03/2024 
Objet : Arbitrage des jeunes par les jeunes 
 
La commission, 

- Prend connaissance de la FMI et des pièces du dossier : 

- Prend connaissance d’une information comme quoi l’Ent Marolles Courgains n’effectuerait pas 

l’arbitrage des jeunes par les jeunes -  

- Rappelle au club de l’Ent Marolles Courgains que l’arbitrage des jeunes par les jeunes est obligatoire à 

partir de 12 joueurs inscrits sur la FMI 

 



 
 

 
 

 

 

 

 Match n°27783266– Le Mans Asptt 2 – Mulsanne Teloche As 3 – U13 D3 Poule C du 27/03/2024 
Objet : Déroulement de la rencontre 
 
La commission, 

- Prend connaissance de la FMI et des pièces du dossier : 

- Prend connaissance des rapports des deux clubs –  

- Décide de mettre sa décision en délibéré en attente d’informations complémentaires. 

 

 

 

 

 

5. Tirage de coupes            
 

 
Finale départementale FESTIVAL FOOT U13 le 06/04/2024 à Coulaines 

 
COUPE ET CHALLENGE U15G et U18G : 

 



 
 

 
 
 
 
 

 

 
 



 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

COUPE ET CHALLENGE U13G 
 



 
 

 
 
 

 
 
 
6. Forfaits              

 

En application de l’article 10 des Règlements des championnats LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 
1 point) et application d’une amende selon les dispositions financières du D72 (Championnats / Coupes 
Jeunes : 20€), la commission enregistre les forfaits : 



 
 

 
 

 Prochaine commission : à définir 

Le Président de la commission 

Patrick VAUCEL  

 


